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PrésentsPrésentsPrésentsPrésents    ::::    

Melle Marie-Emilie NAVEL, chargée de mission natura 2000 à la Mairie de Gèdre  

M. Jacques BEHAGUE, Conseiller Général du Canton de Luz-Saint-Sauveur, Président des 

Comités de Pilotage des sites « Ossoue Aspé Cestrède » et ZPS « Cirque de Gavarnie » 

M. Claude TRESCAZES, Conseiller Municipal de Gavarnie, Président du Comité de Pilotage du 

site « Gavarnie Estaubé Troumouse Barroude » 

M. Michel  CASTEX, Direction Départementale des Territoires des Hautes-Pyrénées 

M. René  MENARD, Direction Départementale des Territoires des Hautes-Pyrénées 

M. Claude  OSDOIT, Direction Départementale des Territoires des Hautes-Pyrénées 

M. Marc ADISSON, Direction Départementale des Territoires des Hautes-Pyrénées 

M. Jean-Guillaume THIÉBAULT, Parc national des Pyrénées, Chargée de mission pastoralisme 

Mme. Linda RIEU, Parc national des Pyrénées, Chargée de mission faune 

Mme Carine MARFAING, Parc national des Pyrénées, Garde au  secteur de Gèdre 

M. Jérôme COY, chef de l’UT Argelès-Gazost, Office National des Forêts 

M. Emmanuel ALONSO, Chambre d’agriculture des Hautes-Pyrénées 

M. Nicolas THION, Fédération de la Chasse des Hautes-Pyrénées 

M. Jean-Louis PUJO, Société des Chasseurs Barégeois 

M. Jacques PERES, Conseiller Municipal et Syndic de Luz Saint Sauveur  

M. Claude SANS D’AGUT, adjoint au maire d’Aragnouet 

M. Noël CANIVENQ, France Nature Environnement des Hautes-Pyrénées 
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M. Martin MALVY, Président du Conseil régional 
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Mme Maryse BEYRIE, Vice-présidente du Conseil Général de Vielle-Aure 

M. le Directeur d’EDF-GDF de Tarbes 

M. Johann MOUGENOT, Sous-préfet d’Argelès-Gazost, président du site « Pic Long – 

Campbielh »  

M. Le Directeur de la chambre d’agriculture des Hautes-Pyrénées 

M. Le Président du groupement pastoral d’Aragnouet 
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Prévisions 2011 pour les MAET :  

M-E NAVEL rappelle que l’outil MAET « Maintien de la richesse floristique d’une prairie 

naturelle » est l’outil s’adaptant au mieux à la demande sur ce territoire. Il a été mis en place 

dès 2009 sur le périmètre du site Natura 2000 d’Ossoue, Aspé Cestrède et notamment le 

plateau de Saugué, dont le soutien de la fauche est une des priorités du DOCOB. La mesure a 

été étendu au site Natura 2000 du Pic Long Campbielh et continue de l’être par une maîtrise 

d’œuvre chambre d’agriculture. La chambre d’agriculture prévoit un engagement de 

nouveaux contrats MAET, pour une surface estimée de 16,81ha supplémentaires, soit 6 

exploitations pour l’année 2011 

 

Prévision 2011 : Restauration de rigoles 

M-E NAVEL explique qu’une des mesures de réalisation de la fiche action passera par la 

sollicitation d’un groupe d’étudiants auprès de la faculté de Foix en Ariège afin qu’ils 

réalisent un état des lieux de ces rigoles : localisation et hiérarchisation. Le but est de cibler 

les rigoles qui ont le plus grand intérêt sur le plateau de Saugué, en vue de leur 

réhabilitation. 

 

M-E NAVEL rappelle que l’estive d’Aspé est fréquentée depuis 3 ans par un troupeau 

Béarnais (père et fils). Plusieurs aménagements pourraient être apportés à cette cabane pour 

améliorer son confort. En 2010, les éleveurs ont sollicité la CSVB et un projet d’électrification 

a donc été programmé pour 2010. Les travaux sont prévus en 2011. 

 

Enfin M-E Navel rappelle brièvement les fiches-action non citées dans le diaporama, mais 

pour lesquelles un travail  est en cours, ou à lancer ultérieurement : 
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- T2. Aménagement et valorisation du plateau de Saugué : Travail à lancer ultérieurement 

aux mesures de gestion (MAET) 

- T4. Projet INTERREG CSVB Sentier de la Bernatoire: les travaux débuteront en 2012 et 

s’étaleront sur 3 ans. 

- Actions pastorales : concernent la réouverture de milieu, qui sera repris plus bas dans le 

power point. 

- Concernant les actions de suivis faune et flore : un  bilan sera fait la fin de l’année, donc 

non présenté dans ce COPIL de milieu d’année. 

 

 

 

 

 
 

 

M-E NAVEL rappelle que les chasseurs Barégeois et la FDC1 65 ont été sollicités afin 

d’intervenir dans le cadre de différentes actions prévues par le DOCOB ZPS « Cirque de 

Gavarnie ».  

 

                                                 
1 FDC 65 : Fédération Départementale des Chasseurs des Hautes-Pyrénées 
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M-E NAVEL explique qu’une demande de financement supplémentaire sera déposée pour la 

période 2012-2014 pour une maîtrise d’ouvrage FDC 65 dans le cadre de la poursuite des 

différentes actions prévues par le DOCOB ZPS « Cirque de Gavarnie ». 
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M-E NAVEL présente le contenu de la convention qui vise à aménager des modalités de 

chasse en battue au sanglier sur 2 sites de nidification du Gypaète barbu : Ayrues et Ossoue. 

Elle évoque 2 acteurs, le GVA2 et la CSVB, qui ont été rajouté au groupe technique suite à la 

demande du dernier COPIL du 15 décembre 2010. Enfin, elle rappelle que la convention n’est 

toujours pas signée et insiste sur l’élément de blocage qui est la constitution du groupe 

technique. Elle passe ensuite la parole à la DDT3. 

M. Osdoit au nom de la DDT, défend le fait que l’ensemble des partis doivent pouvoir 

s’exprimer dans un groupe technique, aussi bien l’administration, que les chasseurs, que le 

monde associatif. D’après lui, la composition du groupe technique est bien représentée 

comme tel. Cependant, il manifeste 2 points manquants dans la convention : 

- le mode permettant de prendre une décision : vote ou autre manière 

- et les modalités de mise en œuvre de cette décision 

M. Castex reprend et synthétise les idées de M. Osdoit en insistant sur l’importance de 

rajouter ces 2 articles à la convention. M. Canivenq demande alors pourquoi la FNE n’a pas 

été conviée au groupe de travail ? M. Thiébault rappelle que l’association Nature Midi-

Pyrénées fait également partie de la FNE. M. Trescazes propose que les 2 associations 

s’entendent et qu’il y ait un seul représentant des associations écologiques qui soit présent. 

M. Pujo rappelle que les chasseurs Barégeois se sont engagés dès 2010 à la mise en place du 

périmètre délimitant la chasse autour des zones de nidification du gypaète barbu, malgré 

que la convention n’ait été signée. Il explique qu’une composition de groupe technique doit 

être simple afin de ne pas multiplier les longueurs dans les prises de décisions et ainsi être 

                                                 
2 GVA : Groupe de Vulgarisation Agricole de Luz Saint Sauveur. 
3 DDT : Direction Départementale des Territoires. 
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le plus efficace possible si dégâts de sanglier il y avait. Il souligne que le PNP et la DDT ont 

des personnes compétentes et qui peuvent être référent sur le sujet. M. Thion témoigne 

pour la FDC65, à savoir que la fédération ne signera pas une convention dans laquelle des 

personnes supplémentaires à celles initialement prévues par la fiche-action du DOCOB 

soient rajoutées.  

M. Castex rétorque que le groupe technique est équilibré pour la DDT. M. Thiébault rappelle 

que la LPO est la structure animatrice du programme Pyrénées Vivantes relatif à la 

conservation du Gypaète barbu. Il précise également que le PNP, en l’absence de la LPO dans 

le groupe technique, pourrait faire appel à elle pour les aspects techniques lors des prises de 

décision. M. Canivenq insiste sur une présence des associations naturalistes au sein du 

groupe technique. M. le Président J. Béhague prend alors la parole et demande à ce qu’une 

décision soit prise. Il félicite le très bon travail réalisé par les chasseurs dans la vallée, 

surtout en ce qui concerne la régulation des populations de sangliers. M. Osdoit avance une 

idée nouvelle qui serait d’avoir les associations naturalistes et la LPO associées à la 

convention en tant qu’expert technique auprès du PNP, mais qui ne participerait pas au vote 

de décisions. Un accord entre DDT sera de proposer un groupe technique qui sera constitué 

de membres à voix délibératives (GVA, DDT, PNP, Chasseurs Barégeois/FDC65) et 

consultatives (CSVB, FNE, LPO et Animatrice Natura2000). M. Osdoit propose que la prise de 

décision se fasse à la majorité qualifiée et absolue avec une voix prépondérante pour le 

président en cas de partage égal des voix. M. Castex ajoute que la décision du GT se fera par 

le président. M. Thion explique que la décision de valider ou non cette proposition se fera en 

interne après consultation des personnes intéressées. 
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Concernant, les clôtures forestières désuètes situées autour de la forêt du Mourgat, les 

travaux auront lieu cet été ou à l’automne.  
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M. Adisson rappelle que ce dossier peut être déposé lors de la première Commission 

Régionale de Programmation de l’année 2012 afin de ne pas utiliser l’enveloppe des crédits 

2011 pour des actions qui ne débuteront qu’en 2012. 

 

 

 
 

M-E NAVEL explique que le gypaète barbu est un rapace qui s’acclimate aux obstacles fixes 

tels que les garnitures utilisées pour la visualisation de la ligne Pragnères-Biescas. Les 
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recherches sur de nouveaux matériels s’orientent vers une matière qui reflèterait 

l’environnement en fonction des différents moments de la journée ou sur un type de 

matériel amovible. Compte tenu des sommes investies au départ sur ce dossier, il n’est 

aujourd’hui pas question de renouveler l’action. 

 

 

 
 

M-E Navel rappelle que pour les pylônes dangereux de la ligne THT Pragnères-Boucharo, la 

LPO inventorie les pylônes dangereux pour l’avifaune. Nous nous baserons sur leur résultat 

pour la mise en place de cette action. 
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L’animatrice rappelle le contexte de la fiche-action    LD-6    ««««    Aménagement du sentier de la sentier de la sentier de la sentier de la 

planetteplanetteplanetteplanette par Bourlic et Mourgat pour limiter les dérangements sur les sites de nidification du 

grand tétras ». La clairière de la planète est très fréquentée. Les randonneurs empruntent le 

sentier non indiqué et peu marqué sur le départ qui mène au fond du cirque. En absence de 

balisage, le sentier se divise ce qui induit la divagation des randonneurs et peut être source 

de dérangement des grands tétras qui fréquentent ce site en période de nourrissage des 

jeunes. En hiver, les raquettistes descendent à l'aplomb en pleine forêt et hors sentier, 

coupant une place de chant qui n'est plus active depuis 2006. 
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Cependant, il a été décidé de reprendre le projet dans l’optique d’un possible retour de 

l’espèce sur cette zone.  

Dans le cadre du dérangement estivale : la visite de terrain a permis de conforter l’idée 

qu’un simple panneau signalétique directionnel suffisait pour diminuer le dérangement. La 

divagation des randonneurs en lisière supérieure de forêt étant très minime, il a été décidé 

de laisser en l’état les chemins. 

Puis, concernant le dérangement hivernal, les divers échanges avec les gardes des divers 

secteurs du PNP : Vallée d’Aure - D. Moreilhon ; Vallée d’Aspin - D. Mélet ont montré que la 

matérialisation des zones sensibles en nommant l’espèce à ne pas déranger donnait de 

meilleurs résultats chez les randonneurs. Un panneau supplémentaire sera à rédiger sur la 

présentation de l’espèce, son habitat et son écologie. Son emplacement reste encore à 

déterminer. 

M. Canivenq se demande si l’effet escompté, en nommant l’espèce, ne sera pas inversé ? M. 

Thiébault explique que les résultats en Vallée d’Aure et d’Aspin sont très bons, mais malgré 

tout, le débat reste ouvert et n’est toujours pas tranché. M. Trescazes pense que le problème 

vient d’un mauvais balisage sur le sentier principal et qui par conséquent induit une 

divagation des touristes qui cause un dérangement. M. Coy suggère de préciser le type de 

dérangement (hivernage, au chant, nidification) ? Il expose le cas de l’Ayré où une action 

similaire a été réalisée et rappelle que la régression de l’espèce ne peut pas se raisonner de 

manière simple, mais plutôt par une somme de dérangements occasionnés. Il ajoute que 

l’idée d’une formation de sensibilisation des accompagnateurs de moyenne montagne 

devrait se réfléchir au niveau départementale afin d’avoir une influence plus efficace. 

 

 

 
 

L’animatrice présente également une réflexion menée avec les services du PNP concernant le 

dérangement hivernale sur la lisière supérieure du bois de Bédérou. Le dérangement ainsi 

que le type d’intervention à mener serait similaire à celui de la fiche action LD-6 présentée 

ci-dessus. L’animatrice propose de modifier la fiche action dans ce sens en y ajoutant la 

localisation concernée, ici le bois de Bédérou. L’ensemble du COPIL valide cette proposition. 
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L’animatrice présente la fiche action et explique les difficultés rencontrées à organiser une 

réunion entre les acteurs. Cependant, les premiers intéressés, les agriculteurs de Gavarnie-

Gèdre ont tous été rencontrés et sont majoritairement volontaires pour réaliser une 

expérimentation. Compte tenu de l’éloignement, une réunion sera initiée entre les différents 

acteurs tels que la chambre d’agriculture, le CBNPMP, l’INRA, le PNP et exploitants sur 

Tarbes à l’aide d’une vidéo conférence pour avoir un maximum de participants. Puis, une 

seconde suivra afin de réunir tous les exploitants à la mairie de Gèdre. 

 

 

 
 



 19 

 
 

 

 
 



 20 

 
 

 
 

 
 

 

 



 21 

 
 

M. Thiébault reprend les divers scénarios qui avaient été finalisés par le Gip-CRPGE suite à 

l’étude agro-pastorale qu’ils ont menée. Il termine par l’utilité de créer une AFP autorisée 

sur le secteur des granges du Campbielh. M. Castex intervient pour rappeler que le scénario 

n°4, la création d’une piste pastorale, soutenue localement, demandera un coût 

d’investissement conséquent. De plus, le projet se confrontera à 2 autres points que sont les 

évaluations des incidences Natura 2000 et la CDNPS4 avec ses autorisations ministérielles. M. 

Thiébault complète par un autre point qui sera les finances publiques.  

 

 

 

                                                 
4 CDNPS : Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 
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M. Coy explique que cet arrêté précise les dates pour les travaux de coupe et de débardage 

par exemple, qui sont concentrés sur une période précise allant du mois de juillet à 

décembre dans la zone de sensibilité majeure qui aura été identifiée autour du site de 

nidification du Gypaète barbu, comme c’est le cas pour une partie du bois de St Savin. 
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La séance du Comité de Pilotage est clôturée à 17h30. 


